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Énoncé 
 
À chaque Finale des Jeux du Québec, les fédérations s'engagent à participer à la planification technique et à la 
vérification technique des installations et des équipements mis à leur disposition par la ville hôtesse. 
 
 
Buts 
 

 Rencontrer le Comité organisateur et recevoir l’information sur le fonctionnement général de chacun des 
secteurs. 

 
 Visiter les différents sites de compétitions qui seront utilisés lors de la Finale. 

 
 Apporter les recommandations nécessaires quant aux aménagements, aux locaux et au personnel requis. 

 
 Apporter le soutien technique nécessaire au Comité organisateur pour le déroulement des compétitions. 

 
 
Procédure 
 
Les dates des visites seront établies par SPORTSQUÉBEC en concertation avec les fédérations et le Comité 
organisateur. 
 
Pour une Finale d’hiver : 
 
La première visite sera prévue en septembre et octobre soit 2 ans avant la Finale, afin de permettre aux villes de 
planifier les budgets au niveau des plateaux sportifs. 
 
La deuxième visite sera prévue en octobre-novembre à 5-6 mois les Jeux. 
 
 
Pour la Finale d’été : 
 
La première visite sera faite en juin et juillet soit 2 ans avant la Finale. 
 
La deuxième visite sera faite en mai-juin soit 3 à 4 mois avant la Finale. 
 
 
Modalités 
 

 Les frais de séjour et de déplacements seront assumés par les participants. 
 

 Les autres modalités seront établies avant la visite entre les parties concernées. 
 

 Il est essentiel lors de la deuxième visite des fédérations sportives que les travaux soient très avancés voir 
même complétés. 


